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ARTICLE 2
A lapremiére phrase de |’ alinéa 14, aprés|e mot :
« Etat »
insérer lesmots :

«, le réseau des chambres d’ agriculture ».

EXPOSE SOMMAIRE

La mise en place d' un programme national d’ orientation et de découverte des métiers agricoles et
des autres métiers du vivant est une mesure bienvenue pour sensibiliser le public non agricole a ces
professions. Cela permet également de recréer du lien entre le monde agricole et les consommateurs
en faisant découvrir les réalités économiques et sociae derriere les produits que nous consommons
au quotidien.
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